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Introduction : 
Les Inhibiteurs de la pompe à protons constituent un progrès indéniable dans la prise en charge de nombreuses pathologies. Les effets secondaires qui ont pu leur être associés dans une utilisation au long cours sont rares. Dès lors, ils font naturellement partie des classes médicamenteuses les plus prescrites en France… à l’origine de coûts importants pour l’assurance maladie. Dans ce contexte, différents organismes ont publié des recommandations pour en préciser les indications. Mais plusieurs études, en France et dans le monde, montrent que les prescriptions tendent à s’écarter des recommandations. Quelle est l’origine d’un tel écart ? Nous avons commencé par interroger les médecins de Loire Atlantique et de Vendée pour savoir ce qu’ils connaissaient des recommandations sur les IPP. Certains éléments doivent-ils être mieux mis en avant en formation ?
Méthodologie : 
Nous avons réalisé une enquête, par questionnaire en ligne, anonyme, auto-administré, auprès de 949 médecins généralistes de Loire-Atlantique et de Vendée.

Résultats : 
371 médecins ont répondu. 86% des médecins ayant répondu connaissaient l’existence des recommandations sur les IPP. 93% savaient que la dyspepsie n’est pas une indication de traitement par IPP. Seuls 53% rapportaient, comme attendu, que le RGO pluri-hebdomadaire est une indication de traitement par IPP. 

Deux tiers des médecins savaient que la fibroscopie est indiquée systématiquement en cas de RGO chez les patients âgés de plus de 60 ans… mais cela leur posait problème dans la pratique ! 

Plus d’un médecin sur deux savait que l’Afssaps pointe la non-efficacité des IPP dans les symptômes extradigestifs … mais pour plus de la moitié d’entre eux, cela leur posait problème dans la pratique !

La quasi-totalité des médecins ayant répondu savait que les IPP peuvent être indiqués en co-prescription  avec les AINS. 95% et 90% rapportaient les indications suivantes : antécédent d’ulcère, âge de plus de 65ans. Par contre, d’autres indications semblaient moins bien connues : seulement un tiers des médecins indiquaient que les patients ayant un traitement antiagrégant, ou anti-coagulant ou une corticothérapie nécessitaient une prescription d’IPP en cas de traitement par AINS. 

Le fait qu’un traitement par IPP ne soit pas indiqué systématiquement en cas de traitement par Aspirine® faible dose ou en cas d’association Aspirine®-Plavix® était largement connu (taux de bonnes réponses à 89% et 76%).

Une information pratique : les IPP seraient plus efficaces pris le matin à jeun ! Seuls 13% des médecins interrogés le savaient ! 
Deux éléments de discussion : 

Alors qu’il s’agit d’une recommandation largement diffusée auprès des médecins généralistes, il apparaît que les professionnels connaissent parfois mieux les non-indications. Le contexte actuel de maitrise des dépenses de santé, pointant du doigt certaines classes de médicaments telles que les IPP, apparaît source d’un biais de « désirabilité sociale », favorisant la « non prescription » des IPP. 

Bien que les études n’aient pas prouvé d’efficacité des IPP dans les symptômes extradigestifs, la publication, dans des revues largement lues par les médecins généralistes, d’avis d’experts parfois ambigus pourrait expliquer une certaine confusion chez les professionnels. 

Pour la pratique, on retiendra :

La fibroscopie après 60 ans !

Prescrire les IPP le matin ! 

Penser aux IPP en cas de co-prescription (rare) des AINS avec anticoagulants, corticoïdes, ou aspirine !

